
 

 

 

 

 

 

Notre Dame des Anges emmène ses élèves sur les chemins de la mémoire 

 Jeudi 22 septembre, Mme DARRAS et Mme PANIEZ, professeures d’histoire-géographie au 

collège et au lycée, ont représenté l’établissement lors du renouvellement de la Convention entre le 

rectorat de Lille et le Mémorial de la Shoah. Elles ont pu voir, entendre et s’émouvoir de la présence 

de Lili LEIGNEL, infatigable rescapée des camps, pleine d’enthousiasme et d’énergie qui sillonne les 

établissements à la rencontre de notre jeunesse pour porter son témoignage. 

Je ne résiste pas, en Une de notre édition, à vous partager l’article de la Voix du Nord paru le                            

22 septembre et j’ai plaisir à rappeler ce Concours National de la Résistance et de la Déportation 

auquel nos élèves ont participé, accompagné par nos professeurs d’histoire-géographie et dans lequel 
ils se sont brillamment illustrés l’an dernier. 

Lille : vive émotion au lycée Pasteur qui baptise une salle du nom de Lili Leignel, rescapée 

des camps 
À l’occasion du renouvellement de la convention qui lie le rectorat au Mémorial de la Shoah, le lycée lillois a 

choisi de donner le nom de la rescapée des camps à sa salle polyvalente, en sa présence. Un moment d’une grande 
intensité. 

C’était la première fois que Valérie Cabuil, rectrice 

d’académie de Lille, rencontrait Lili Leignel, 90 ans, 
rescapée de la Shoah, qui, chaque année, porte son 

témoignage devant 25 000 jeunes dans les établissements 

scolaires. L’occasion de lui dire sa « gratitude » pour 

l’immensité du travail accompli dans le but de combattre la 
haine, le racisme, l’antisémitisme. 

En 2019, l’académie de Lille a signé une convention 
avec le Mémorial de la Shoah, dirigé par Jacques Fredj, 

permettant de déployer des moyens pour permettre aux 

enseignants – prof d’histoire-géo essentiellement – de se 

former à la transmission de la mémoire de la Shoah. Venus 
témoigner, plusieurs d’entre eux ont pu expliquer ce qu’ils 

avaient pu mettre en place avec leurs élèves lycéens : journal, 

exposition, voyage pédagogique à Auschwitz. « Les 
enseignants sont sur le front pour la transmission des valeurs de défense de la démocratie », a expliqué Jacques Fredj. 

Les mentons ont tremblé 

À l’occasion de la signature du renouvellement de cette convention pour une durée de trois ans, une cérémonie 
était organisée au lycée Pasteur qui a choisi cette date pour donner le nom de Lili Leignel à sa salle polyvalente. En sa 

présence, des lycéens ont lu des extraits de son livre Et nous sommes revenus seuls, (Plon 2021), deux lycéens, Gaspard 

et Alix, ont interprété le thème de la Liste de Schindler au piano-violon, et la chorale menée par Mme Quinet, le 
poignant Nuit et Brouillard. 

Mais c’est sans doute dans la nouvelle salle Lili-Leignel que l’assemblée a vécu son moment le plus émouvant. 

Après que Lili Leignel a remercié chaleureusement tous ceux venus lui rendre hommage et assuré qu’elle ne faillirait 
jamais à sa mission et continuerait de témoigner jusqu’à 100 ans, « et même 120 ans ! », la chorale a entonné Je 

chante de Charles Trenet, chanson que les femmes chantaient dans le block où était internée Lili avec sa mère et ses 

frères à Ravensbrück. Elles en avaient transformé les paroles – « On souffre, on souffre soir et matin, on souffre, on 

meurt de faim » –, et ce sont ces paroles de déportées que les jeunes ont reprises. Quand Lili Leignel s’est mise à chanter 
avec eux, bien des mentons ont tremblé. Un moment intense. 

Par Virginie Carton 
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n°04 

Semaine du 26 sept au 2 oct (sem. impaire) 

A la Une… 

 

Lili Leignel entourée de la chorale du lycée Pasteur, dirigée par 

Mme Quinet. PHOTO STEPHANE MORTAGNE - VDNPQR 

https://www.lavoixdunord.fr/656574/article/2019-10-28/la-terrible-histoire-de-la-lilloise-lili-leignel-deportee-11-ans
https://www.lavoixdunord.fr/976626/article/2021-04-07/et-nous-sommes-revenus-seuls-la-shoah-racontee-hauteur-d-enfant


 

 

 Gérald TAVERNE, chef d’établissement 

 

Les conférences bibliques pour Mme VANDAELE et D. MAERTENS 

Chaque année, Dominique MAERTENS, professeur de philosophie et qui s’est longtemps occupé de la pastorale 

à la Direction diocésaine anime un cycle de conférences avec une thématique. Il nous emmène cette année à la 

découverte de l’Apocalypse de Saint Jean et vous propose de le 
rejoindre le lundi à partir de 20h en salle B002. 

Vous trouverez juste en-dessous le calendrier prévisionnel et, 

pour toute information et inscription, vous pouvez vous inscrire auprès 
de Corinne VANDAELE sur corinne.vandaele@nda59.fr.  

Conférence n°1 Lundi 26 septembre 

Conférence n°2 Lundi 28 novembre 

Conférence n°3 Lundi 30 janvier 

Conférence n°4 Lundi 27 mars 

Conférence n°5 Lundi 22 mai 

Pour aller au BDI à son rendez-vous avec Mme RABEUX 

Tout élève se rendant au BDI sur un temps scolaire (cours ou permanence), doit prendre rendez-vous avec Mme 
RABEUX (bdi@nda59.fr). Afin de permettre le suivi des présences et des absences et de permettre aussi aux familles 

de pouvoir se tenir informées des démarches accomplies par son enfant pour son orientation, 

- en amont de ce rendez-vous, l’élève doit envoyer un mail aux surveillants (surveillants@nda59.fr) qui en 
indique le jour et l’heure.  

- Lors de son passage au BDI, Mme RABEUX complètera son carnet de vie scolaire dans la rubrique 

« correspondance avec la famille » en indiquant le rendez-vous avec l’élève (heure d’arrivée et heure de 

départ)  
- De retour en classe, l’élève présentera son carnet de vie scolaire complété et signé.  

Bien entendu, le BDI reste accessible à quiconque, sans rendez-vous pendant les récréations et le mardi midi. 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 ❀ Propreté de la cour assurée par les 4e Bleu ❀ 
Lun. 26 La semaine :  élection des délégués de classe et des éco-délégués  

 Entre 14h45 et 15h40, exercice alerte incendie n°1 dans le B.A. (report de la semaine dernière) 
A 17h00, réunion de présentation 4e  

A 20h00, 1ère conférence biblique animée par D. MAERTENS – thème de l’année : l’Apocalypse 

Mar. 27 La journée, soutenance des rapports de stage en 1ère 

A 9h, exercice alerte incendie n°1 en Prépa 

 A 15h25, un Ange passe 

 A 20h, répétition de la  chorale Amandi’chœur dans la permanence du lycée 

Mer. 28 La journée : rattrapage des évaluations d’entrée en 2nde  

 Le matin : je suis à Douai pour la journée d’accueil des nouveaux professeurs suppléants  

 De 13h à 16h : Sortie n°1 de l’AS VTT 

 A 13h50, célébration de rentrée du lycée à la chapelle (ou dehors selon la météo) – durée 1h 

Agenda… 

 

Zoom sur… 

 

 Pour les élèves demi-pensionnaires participant à l’AS : grâce aux professeurs d’EPS, j’ai pu transmettre la liste et les 

effectifs des activités d’AS se déroulant de 12h35 à 13h30. La cuisine pourra ainsi prévoir de quoi nourrir et accueillir nos 

jeunes sportifs sur des bases solides. Merci aux familles qui ont remonté le problème et à ceux qui m’ont permis de le 

résoudre. 

 Economies d’énergies, merci d’y consacrer le temps nécessaire : depuis le début de l’année, nous remarquons que, 

régulièrement, des lumières, des vidéoprojecteurs restent allumés, des fenêtres demeurent ouvertes. Cela pose un 

problème de sécurité et de consommation d’énergie. De même, dans le bâtiment principal, une fenêtre a bien été 

refermées, mais avec les lamelles des stores à l’extérieur ! Merci, chacune et chacun, de veiller à ce que tous ces petits 

gestes soient notre quotidien. 

 Bravo à Gaël FINET (en 1ère Blanc) qui a donné de son temps sur son Dimanche pour aider au service, à la salle 

Alfred Lemaitre lors du pot d’accueil de notre nouveau curé Jean CARNELET.  

 Nous remonter les difficultés et les succès de la restauration scolaire : Vous pouvez accéder au Google form ICI 

  

Dernières Nouvelles du moment… 

 

mailto:corinne.vandaele@nda59.fr
mailto:bdi@nda59.fr
mailto:surveillants@nda59.fr
https://forms.gle/bRWZDCHKTG51HEdh6


 

 

 

 

 
La 4e rubrique des points sur lesquels toute l’équipe pédagogique voulait mettre l’accent sur l’importance de 

l’assiduité et les conséquences toujours fâcheuses de l’absentéisme. Il est vrai qu’avec la crise COVID, la situation 

à ce sujet a parfois été très compliquée. 

Prévenir et contrôler l’absentéisme – Collège et Lycée 

 L’une des raisons évoquées par les familles dans le choix de nos établissements est le fait que vous savez, 

durant la journée, que votre enfant est chez nous et que dans le cas contraire, vous êtes avertis rapidement. 
 La période COVID a multiplié les absences et développé chez certains élèves un certain absentéisme, parfois 

toléré par la famille. L’outil Ecole Directe n’est pas non plus parfait et peut aussi parfois poser difficulté. Nous voulons 

donc rappeler les règles d’autorisation d’absence et notre fonctionnement dans ce domaine. 

Pour relever les 

absences 

 Un appel sera réalisé à chaque heure par le professeur ou l’éducateur responsable des élèves sur 

Ecole Directe. Une fois visé par le Cadre éducatif, vous recevez, en cas d’absence, un SMS de 

notification. Il vous appartient d’appeler l’établissement pour l’excuser. Si vous avez prévenu 

l’établissement en amont, vous ne recevez pas de SMS. 

 Un éducateur passera dans toutes les classes, à chaque heure, pour confirmer et synthétiser les 

absences sur un document manuscrit. Le compte du nombre de demi-pensionnaires sera aussi réalisé 

à ce moment. 

informer et justifier 

une absence 

 La 1ère chose à faire est d’appeler l’accueil ou de faire un mail au CPE pour informer de l’absence 

de votre enfant et, si possible, de lui communiquer la date de son retour, d’envisager le suivi du 

travail… Mais excuser ne veut pas dire justifier : 

 A son retour, vous aurez complété le talon dans le carnet de vie scolaire pour justifier l’absence de 

votre enfant (avec, le cas échéant, un certificat médical), faute de quoi, l’absence sera injustifiée. 

Rappel : les raisons personnelles ou familiale doivent être étayées. 

Le suivi des absences 

et l’inscription au 

bulletin 

 A chaque période, le Cadre éducatif de votre enfant adressera au professeur principal et à            M. 
TAVERNE un récapitulatif des absences, niveau par niveau, classe par classe. Lors d’un rendez-vous 

périodique, un point sera fait et, pour les élèves présentant un absentéisme important, un courrier vous 

sera adressé pour information et, si besoin, réaction de votre part. Le Professeur Principal sera informé 

et partie prenante. 

 Pour ce qui est de l’inscription des absences au bulletin trimestriel, toute absence non justifiée 10 jours 

avant le conseil de classe, sera inéluctablement laissée. 

Incidences des 

absences 

 Toute les absences prolongées ou répétées, justifiées ou pas, nuisent à la scolarité. En cas d’abus, 

l’établissement a le devoir de les signaler au rectorat qui pourra saisir la CAF. 

 Au lycée, vous pouvez vous reporter au chapitre 7 du projet d’évaluation (disponible dans le carnet de 

vie scolaire) et vous pouvez imaginer l’impact d’un absentéisme nourri sur les vœux Parcoursup. 

 
 

 

 

 

Jeu. 29 La journée :  photos individuelles des élèves (et des professeurs) 
  Rattrapage des tests d’entrée en 6e  

 A 17h, EAP NDA n°1 en salle pastorale 

Ven. 30 La journée, sortie d’intégration du niveau 2nde à Durbuy 

 A partir de 12h, permanence des scouts sur leur campement à la rencontre des 1ère-Terminales 

 A partir de 14h45, célébration de rentrée du collège à l’église Saint Martin 

 A 15h25, un Ange passe 

A 18h, réunion d’information Canada pour les familles de Terminale inscrites 

Sam. 1
er

  La journée, formation PSC1 pour les 3e Rouge  

 ❀ Propreté de la cour assurée par les 4e Rouge ❀ 
Lun. 3 Le matin, dans le cadre du CESC, intervention du planning familial auprès de deux classes de 3e 

Jeu. 6 La journée, une quinzaine d’élèves de 3e découvrent les métiers de la sécurité et du bâtiment à Jean-Paul II Denain  

Ven. 7 La journée : c’est le cross NDA. L’A.P.E.L. aura besoin de votre aide ! 

Sam. 8 La journée :  Salon des Grandes Ecoles à Lille – la prépa BCPST de NDA est présente 
  Formation PSC1 pour la classe de 3e Orange 

Prêtons-y grande attention n°4 

 



 

 
 

 
 
 

 Les exercices incendie n°1 par M. FRANCOIS, assistant sécurité et M. TAVERNE, chef d’établissement 

La plupart des exercices incendie a été menée, avec succès : l’évacuation a été rapide, calme et efficace. Merci à 

la Police nationale et au major Fabien LECOCQ qui nous ont accompagnés sur l’alerte lycée.  
Evidemment, comme à chaque fois, certains points peuvent être améliorés : 

- Côté collège : certaines classes ne se sont pas rendues au point de rassemblement côté cantine et certains 

espaces (l’infirmerie) n’entendent pas l’alarme incendie 

- Côté lycée : plusieurs fenêtres sont restées ouvertes et il faudra utiliser l’escalier central A (Ancien lycée) 
- Côté Salles de technologie : les classes doivent se rendre au point de rassemblement côté cantine 

Merci aux professeurs qui ont sensibilisé leurs élèves et permis le bon déroulement de ces exercices de sécurité. 

 
 

 

  La campagne d’inscription 2023-2024 va commencer par M. TAVERNE, chef d’établissement 

Comment inscrire votre enfant à NDA l’année prochaine ? il est dans l’Enseignement catholique ou pas… il a un 
aîné à NDA ou pas… Voici en quelques points le mode d’emploi et le calendrier des démarches d’inscription. Si vous 

avez des questions, n’hésitez pas à nous appeler ou à nous écrire ! 

Pour une            

inscription 

en 6
e
 

1. Votre enfant est scolarisé dans 

une école du réseau de 

l’Elnon (Ste Marie Lecelles, 
Ste-Famille Raismes, 

Immaculée Conception 

Rumegies, St Joseph Wallers 
ou NDA Ecole). 

Vous pouvez retirer le dossier d’inscription lors des 

réunions de présentation qui commenceront en octobre (ou 

auprès du professeur des écoles de votre enfant). Vous avez 
une priorité de principe jusqu’au lundi 5 décembre en 

rendant le dossier complet à l’enseignante de votre enfant à la 

date prévue. Il n’y aura pas de rendez-vous de 

préinscription. 

2. Votre enfant est scolarisé dans 

une école de l’Enseignement 

catholique ou votre enfant est 
scolarisé dans une école 

publique et a un aîné déjà 

scolarisé à NDA. 

Vous pouvez dès à présent appeler l’accueil (03.27.48.14.44) 

et fournir vos coordonnées. Un rendez-vous de préinscription 

vous sera alors donné (ils commencent le mercredi 12 
octobre). Vous avez une priorité de principe si vous appelez 

avant le lundi 5 décembre. 

3. Votre enfant est le 1
er

 de la 

famille à vouloir être inscrit à 

NDA et il fréquente une école 

publique. 

Vous pouvez dès à présent appeler l’accueil (03.27.48.14.44) 
pour indiquer votre souhait d’inscrire votre enfant à NDA et 

fournir vos coordonnées. Mme VEQUE ou Mme EVRARD 

vous rappelleront mi-décembre au plus tard pour vous 
donner un rendez-vous de préinscription (à partir de janvier 

2023).  

Pour une 

inscription 

en 5
e
, en 4

e
 

ou en 3
e
  

Vous pouvez appeler le secrétariat (03.27.48.14.44) pour manifester votre souhait d’inscrire votre 

enfant à NDA pour septembre 2023. Il ne vous sera donné de rendez-vous qu’en fonction des 

places disponibles : nos effectifs étant complets, nous devons attendre la fin des réinscriptions, soit 

le début du mois de mai. Votre demande devra être accompagnée des bulletins de votre enfant. 

Pour une 

inscription 

en 2
nde

  

1. Votre enfant est 

scolarisé en 3
e 
à NDA. 

Vous n’avez qu’à complèter la fiche de réinscription diffusée en 

mars 2023. 

2. Votre enfant est 

scolarisé dans un autre 

établissement. 

Vous pouvez dès à présent appeler l’accueil (03.27.48.14.44) pour 
indiquer votre souhait d’inscrire votre enfant au lycée NDA en 2023-

2024 et fournir vos coordonnées. Mme VEQUE ou Mme EVRARD 

vous demanderont des bulletins et vous rappelleront pour vous 

donner un rendez-vous de préinscription (à partir d’avril 2023).  

Pour une 

inscription 

en 1
ère

 ou en 

T
ale

 

Vous pouvez appeler le secrétariat (03.27.48.14.44) pour manifester votre souhait d’inscrire votre 

enfant à NDA pour septembre 2023. Il ne pourra cependant pas vous être donné de rendez-vous 

immédiatement : nos effectifs étant complets, nous devons attendre la fin des réinscriptions, soit le 

début du mois de mai 2023. Votre demande devra être accompagnée des bulletins de votre enfant. 

 

C’est arrivé chez Nous 

 

Ça va arriver chez Nous 

 


